
Sécurité sociale   

Direction du développement durable, 

des achats et de lõimmobilier (3DAI)

Numéro 2

Septembre 

2018

LES ACTUALITÉS

DES OPERATIONS

IMMOBILIÈRES (OPIM)

1



Direction du développement 

durable, des achats et de 

lõimmobilier

ÅEdito

ÅLe point sur les surfaces

ÅQualit® de lõair int®rieur

ÅPhotovoltaïque tertiaire et autoconsommation

ÅBrèves et rendez-vous

Sommaire

Bien-être

Veille technique et réglementaire

Impact environnemental

2



Septembre,moisderentrée,côestaussilôoccasiondefaireun

pointsurnoschantiers,ausensproprecommeausensfiguré.

Tous ceux qui ont un chantieren cours,que ce soit le

rangementdes valises,la rentréedes petits monstresà

organiser,ouuneréhabilitationavecdésamiantage,souhaitent

quôilsubisseunminimumdôal®as.

Le départementdes OPIMqui vousaide à faire face aux

imprévus,événementsnon désirés, risques,é qui se

présententsur vos chantiers,est amenéaussi parfoisà

constaterdevisuetà répondreendirectà vossollicitationsen

allantrencontrervosentreprisessurcertainschantiers(enfond

decouvertureetsommaire,lechantierdelaCarsatdeLyon).

Maisen phasechantier,il est parfoistroptardpourrectifier

certaineserreursdôappr®ciation.

Côestpourquoiil esttrèsfortementconseilléde nepaslésiner

surlesphasesamontdôuneopérationimmobilière.

Côest-à-dire?

Premierréflexe: la « définitionpréalabledesbesoins», pour

déterminerle « calculde la valeurestiméedu besoin», une

obligationinscritetellequelledansla réglementationmarchés

publics.

Tantdôerreurs,de malfaçons,de dépassementsde prix,sont

imputablesàunedéfinitionpréalabledesbesoinsmalévaluée!

À la déchargede voustous(noustous?), avouons-le,côest

bienlô®tapelaplusdifficile. Toutdécouledelà.

EDITO ðRentrée pour tous

Direction du développement 

durable, des achats et de 

lõimmobilier

Bonnerentréeà tous!

Pourtenterdôall®gervos soucis(un rôle que nousaimons

jouer),nousvousproposonsdenouspencherdanscenuméro

surlôunedespremièresquestionsquiviennentspontanémentà

lôespritenmatièredebesoins: lessurfaces. Çavousennuie?

Vousconnaissezdéjàtout?Passûr: rendez-vouspage5

Larentrée,côestaussilemomentdesbonnesrésolutions: etsi

on respiraitmieux? La qualitédelôair,un enjeudont on

commenceà prendrelamesure, intéresseparticulièrementles

acteursdu bâtiment: futurscandalede santépubliqueaprès

lôamiante?Nosspécialistesfluidesfontlepointenpage8

La rentréecôestenfinle momentde nousmettreà jour et

réviser nos préjugés: on dit tout et le reste sur le

photovoltaïque,voyonsexactementpage 12 où nous en

sommes,afindeprendreaubonmomentlesbonnesdécisions.
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Tout ce que voulez (devez) savoir sur les surfaces

VEILLE TECHNIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
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Le point sur les surfaces
Direction du développement 
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Lasurfacedõunbâtimentestunedonnéequisert:

En droit de la constructionet delõurbanisme,

pourrespecterun certainnombredenormeset

obligations

Pourlestransactionsimmobilières

Pour établir,consolider,vérifierlõespacedont

chaqueoccupantdispose.

Maisdequellessurfacesparle-t-on?

Selonlõutilisationquelõonenfait,différents
calculsdesurfacesserventderéférence.

ATTENTION
à vérifier pour chaque 

usage que la surface 

quõon utilise est la bonne.

La SHOB (Surface Hors îuvreBrute)

comprenaittouteslessurfaceshorizontalescouvertes

et découvertes,épaisseurdes murscomprise. Cela

inclutlesparkings,terrasses,loggias,balcons,é

La SHON (Surface Hors îuvreNette)

comprenaittouteslessurfaceshorizontalescouvertes

et closes,épaisseurdesmurscomprise,de hauteur

supérieureà 1,80m, hors parkings et locaux

techniques.

Lasurfacede plancheraremplacéla

SHONendroitdelôurbanisme: ellecorrespondà la

SHONà laquelleon retirelô®paisseurdes murs

extérieurs.

DÉFINITIONS LÉGALES

Ordonnance du 16 novembre 2011

DROIT DE LôURBANISME AVANT :

Pourétablirdelamanièrelamoinscontestablepossible

la surfacedontjouissentréellementlesoccupants,sans

tenircomptedelô®paisseurdesmurs: cettemodification

intervenueen 2011 est destinéeà encouragerles

travauxdõisolationthermiqueparlôext®rieursansque

celacréelégalementunesurfacesupplémentairelimitant

certainsdroitsàconstruire.

Petite revue des surfaces que vous serez 
amenés à utiliser dans la conduite de vos 
opérations :

Lô£tat encourage les efforts thermiques

POURQUOI LA 

SURFACE DE 

PLANCHER A-T-ELLE 

REMPLACÉ LA SHON ?

Art L112 et R112-2 du code de lõurbanisme

DROIT DE LôURBANISME MAINTENANT :

SURFACE PLANCHER

Unbâtimentestconstruitsurun terraindontla surface

estappeléeCONTENANCE.

LôEMPRISEdu bâtimentsur ce terrainest la

surfacequôiloccupeenrez-de-chaussée:côestunedes

donnéesentrantdanslô®tablissementdes droits à

construiresur ce terrain,établisdans le règlement

dôurbanisme(PLU,planlocaldôurbanisme).

Lebâtimentlui-mêmepossèdeunesurfacecomprenant

ses différentsniveaux (sous-sol, rez-de-chaussée,

étages).

Arrêté du 26 octobre 2010 

LaSRT(surfaceRT) d'unbâtimentà usageautreque

d'habitation,estégaleà la surfaceutile au sensde la

RT(SURT) decebâtiment,multipliéeparuncoefficient

dépendantdesonusage: 1,1pourlesbureaux.

La SURT (Surface Utile au sens de la

RéglementationThermique)sebasesurla surfacede

plancherdont on déduitles murs,cloisons,poteaux,

gaines,locauxtechniques.

Arrêté du 11 décembre 2014 

Surfaces associées à la réglementation thermique :
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Le point sur les surfaces
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QUELLES 

CONSÉQUENCES 

PRÉJUDICIABLES 

LORSQUõON NE 

PARLE PAS DE LA 

BONNE SURFACE ?

LaSUB(SurfaceUtileBrute)estunesurfacequinôapas

de définitionlégale,maisest utiliséedansles transactions

immobilières: ilsôagitdelôensembledessurfacesintérieures

des locauxdégagéesde touteemprise(donchorscloisons,

poteaux, etc.), et hors parkings,sous-sols et locaux

techniques.

Cesontenfaitlessurfacesréellementutilisables.

LaSURTet laSUBsontquasiéquivalentes

La SUN(SurfaceUtile Nette)est définiepar la surface

effectivementréservéeauxespacesde travail,côest-à-direles

postesdetravailindividuelsetleursannexes,ainsiquelessalles

deréuniondeservice(espacesutilisésquotidiennement)

Elle ne comprenddoncpas les partiescommunes,couloirs,

locauxsociaux,sanitaires.

Circulaire du16 janvier 2009

Beaucoupdôentrevousontconnaissancedelacirculairefixant
pourles bâtimentstertiairesdelô£tatunelimiteà 12 m² de
SUN par agent. Commentconvient-il de traduirecette
recommandation?

IlsôagitessentiellementdemesureravecexactitudelaSUNde
votre bâtiment, pour argumenterle cas échéant en
connaissancedecause,maisaussidemettreenrelationcette
donnéeavecdôautreséléments: coûtréeldescharges,etc.

Cettecirculaireindiqueégalementquelrapportentrela
SUBetlaSUNdoitêtreatteint.

Les12 m² SUNsontassociésà 20 m² SUB, soitun
rapportde60%(etnon67%commedôautrespartiesde
lacirculairelôindiquentparerreur.)

Un rapportSUN/ SUBsupérieurà 60% esten effet
souhaitable.

Ce rendementest souvent constaté dans des
immeublesexistants,sansquôonpuissebeaucoup
lôam®liorer.

Dansle neuf,on constateparfoisdes rendements
meilleurs,jusquô¨65%. (une moyennede 63%
observéedepuis2005).

Il estimportantdô°trevigilantsurcepoint,notamment
dansuneopérationenVEFA.

En effetlesmètrescarrésnonutilisésà causedôune
mauvaiseconfigurationsont facturésau mêmetitre
queles«bonsmètrescarrés».

De la SHOBà la SUN, le rapportpeutdiminuerde
moitié.

Quandon établitune faisabilitéde travaux,il est
impératifde partir de la bonne base puisquôau
momentde la définitiondes besoins,lôestimation
sôappuienotammentsurunratiocoût/ surface.

Dôautrepart il est nécessaire,dansla miseau point
dôunprojet,de définirle plusprécisémentpossiblele
rapportentreles différentessurfacesquele dessin
représente,de façon à pouvoir comparer,en
connaissancedecause,le « rendementdeplan» des
différentsprojetsproposés.

Uneanalyseplusfinefait ensuiteentreren lignede
compte les autres caractéristiquesdes surfaces
concernées,àsavoir:

- Leurexpositionà lalumièrenaturelle

- Leurcapacitéà laflexibilité

- Laqualitédesespacescréés

- Labonnefonctionnalitédescirculations

- Etc.

relative à la politique immobilière de l'État

SURFACE HORS CADRE LÉGAL :

SURFACE FONCTIONNELLE :

À NOTER :
REPÈRES RAPIDES

POUR 100 M² SUB,

102 M² SPL

60 à 63 M² SUN

LesOPIMsontà votreécoute
pour faire le point sur vos
surfaceset vous éviter des
erreursdô®valuationconduisant
àdessurcoûtsnonsouhaités.
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Qualit® de lõair int®rieur

BIEN-ÊTRE
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Bien-°tre : la qualit® de lõair int®rieur
Direction du développement 

durable, des achats et de 

lõimmobilier

Préambule

Quandonabordele thèmedela qualitéde

lôairintérieur dans les bâtiments,on

sôint®resseau dioxyde de carbone. Ce

sujet sôinscritdans la démarche

dôam®liorationdu confortthermiqueet du

bien-êtredesoccupants.

Unpeudephysique(trèsbon,les

révisionsenpériodederentréeé)

Le dioxydede carbone(CO2) est une

moléculeproduiteparlôorganismehumain

aucoursdela respiration. Saconcentration

dans lôairintérieur des bâtimentsest

habituellementcompriseentre350et 2500

ppmenviron. Elle est liée à lõoccupation

humaineet au renouvellementdõair. Le

tauxde (CO2) est le meilleurindicateurde

la qualitéde l'air intérieur. Quandl'air est

renouvelé,le tauxde (CO2) baisseet les

autrespolluantssontdiluésetmoinsnocifs.

Généralement,la mauvaisequalitédelôair

intérieur peut avoir des conséquences

immédiatessurlõ®tatde santé, ou à plus

long terme. Toutdépendde la naturedu

polluant,de la dose inhaléeet de la

vulnérabilitéde la personnequi y est

exposée. Une exposition à des

concentrationsélevéesde polluantsse

traduitparuneirritationdesyeux,dunezet

de la gorge, une toux, des troubles

respiratoiresou desmauxde tête. Tandis

quôuneexpositionde longueduréeà des

dosesfaiblesde polluantscauseraplutôt

des maladieschroniques,parfoisgraves

(cancers, altération de la capacité

respiratoire, aggravation de maladies

cardio-vasculairesé).

Recommandations

Norme EN 13779 / Actualis®e par lõEN16798-3(sera publiée 

courant 2019) :

Ventilation dans les bâtiments non résidentiels  : exigences de 

performances pour les systèmes de ventilation et de 

conditionnement d'air.

Catégorie de qualité d'air Taux de CO2 maximum 

Excellente qualité (INT 1) < 400 [ppm] 

Qualité moyenne (INT 2) 400 à 600 [ppm] 

Qualité modérée (INT 3) 600 à 1000 [ppm] 

Faible qualité mais acceptable (INT 4) > 1 000[ppm] 

 

D®bit dôair minimal ¨ assurer dans chaque local en fonction du taux de (CO2)

Pour déterminer le débit d'air neuf minimal à assurer dans chaque local, il 

faut donc multiplier le taux dôoccupation (de conception ou minimum 

imposé) par le débit de ventilation (INT 3 minimum).

Source : Rapport du projet Impact'air, réalisé par l'ADEME - Décembre 2016
Préconisations ministérielles

Concernant le taux CO2, le minist¯re de lô®cologie ne donne pas de valeur-

guide pour lôair int®rieur.

La valeur limite correspond à des pics de concentration en CO2 supérieurs à 

4000 ppm (particule par million) et à des valeurs moyennes pendant 

lôoccupation sup®rieures ¨ 2000 ppm.
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Bien-°tre : la qualit® de lõair int®rieur
Direction du développement 

durable, des achats et de 

lõimmobilier

EXEMPLEDESUIVI

Sallederéunion

Cescénariode suiviproposéparlôASCOPARG,quipeutêtredéployédansunesallede

réunion,permetdefaciliterlôassimilationdesoccupantsdelôimportancedelaqualitédelôair.

La salleest équipéedôundétecteurde CO2 déclenchantune alarmevisuelle(ledsde

couleursdifférentes)lorsqu'unniveauprédéfinideCO2estatteint.

* ASCOPARGfaitpartiedudispositiffrançaisdesurveillanceetdôinformationdelaqualitéde

lôair. Samissionsôexercedansle cadrede la loi surlôairdu30décembre1996et deses

décretsdôapplicationnotammentle décret98-361du 6 mai1998relatifàlôagr®mentdes

organismesdesurveillancedelaqualitédelôair.

Préconisations réglementaires pour les lieux de travail

Le titre III (Dispositionsapplicablesaux bâtimentsautresque ceuxd'habitationet

assimilés)desRèglementssanitairesdépartementaux(RSD)fixe,pourles bâtiments

non résidentiels(locauxà usageprofessionnelà titredôexemple),fixe un seuilen

CO2 de1.000ppmdansdesconditionsnormalesdôoccupation,avecunetoléranceà

1.300ppmdansleslocauxoùil estinterditdefumer.
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Bien-°tre : la qualit® de lõair
Direction du développement 

durable, des achats et de 
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Type de mesure Type de capteur Plage de mesure Périodicité 

Mesure continue 
visant un seuil de taux 
CO2 prédéfini 
 
Locaux : Salle de 
classe / Bureaux 

Capteur filaire ï alimentation 
24V 
Compatible liaison 
ENOCEAN 

0 ï 2500 ppm 100s max 

Mesure ponctuelle de 
précision 
 
Locaux à usage 
médical 

Capteur filaire ï alimentation 
24V 
Compatible ENOCEAN / 
Modbus / KNX / LonWorks 

300 ï 3500 ppm 1 mesure / 30s 

Mesure ponctuelle de 
précision 
 
Locaux nécessitant 
des mesures de 
précision 

Capteur filaire ï Alimentation 
via le réseau KNX 

300 ï 5000 ppm - 

 

PRECONISATIONSUCANSS:

Dansle cadrede sa démarchede promotionetdôappuidelôefficacit®

énergétique,lõUCANSSpropose son expertise aux différents

organismespourdesmissionsdô®valuationetdôam®liorationdequalité

delôairintérieur.

Garantirunequalitédelôairintérieuroptimalerevientà opterpourun

systèmedeventilationperformant,uneventilationsimplefluxaminima

ou idéalementune ventilationdoubleflux. Le choixdu procédéde

ventilationestimportantconsidérantla nécessitédôavoirunecirculation

etunrenouvellementdôaircontinusauseindelapièce. Ceparamètre-là

permetdemaintenirunindicedeconfinement(ICONE)faible,etdoncun

tauxdedioxydedecarboneraisonnable.

Encasdeventilationmécanique,lecapteurdemesureCO2 nedoitpas

être exposéau soleil,à proximitédôunsystèmede chauffageou à

proximitédesconduitsde ventilation.Lôemplacementde la centralede

collectededonnéestypeDataloggerouGTBdoitrespecterla distance

dô®missiondescapteursdemesure.

Considérantlesélémentsderenouvellementdôairet laproblématiquede

la concentrationCO2 àlôint®rieurdesbâtiments,la ventilationmanuelle

estàproscrire.

PourobteniruntauxdeCO2 correspondantà la qualitédelõairréelle

des locaux, lessondesCO2 doiventêtreplacésà desemplacements

dégagésetsituésidéalementaumilieudelapièce.

Suivantles donnéesnormativeset lôensembledes recommandations

réglementaires,les installationsdoiventêtreconçuespouratteindrele

niveau3(qualitémodérée)ouleniveau2(qualitémoyenne).

Différentstypesdecapteursetcentralesdetraitementdedonnéesdédiés

à la mesurede la qualitédelôairexistent. Selonla configurationdes

locauxet lôutilisationprévuedes données,nousvousconseillonsdes

plagesdemesureetdesconfigurationsmatériellesdifférentes.
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Photovoltaïque tertiaire et autoconsommation

IMPACT ENVIRONNEMENTAL




